
Ce carnet devra être présenté à tout moment en cas de contrôle au bord de l'eau.

Je recherche l'anguille Oui Non 

Prénom : ……………………………………………………………………

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………. Code postal/ville :……………………………………………………..

N° de carte de pêche : ………………………………………..……………………………………………… AAPPMA : …………………………………………………………………

> 50 cm

Carnet à retourner à la Fédération de Pêche de la Vendée (2, le Plessis Bergeret - 85280 LA FERRIERE) avant le 15 septembre 2026

par courrier, mail (contact@federation-peche-vendee.fr), auprès de votre AAPPMA ou d'un garde de pêche assermenté

Carnet de pêche pour la capture de l'anguille en eau douce - 2026

Tout pêcheur amateur aux lignes adhérent à une AAPPMA  doit enregister ses captures d'anguilles en eau douce dans le carnet de pêche ci-dessous.

Carnet de Pêche - Relevé des captures d'anguilles  - SAISON 2026

Période du 1er Avril au 31 Août 2026

Nom: ………………………………...……………………………………………………………………………….

Date de la sortie Rivière ou plan d'eau
Nombre d'anguilles capturées et conservées par gamme de taille

< 20 cm 20-50 cm



> 50 cm
Date de la sortie Rivière ou plan d'eau

Nombre d'anguilles capturées et conservées par gamme de taille

< 20 cm 20-50 cm




